
ARTICLES MÉNAGERS NON-ADMISSIBLES

Les articles suivants ne doivent jamais être expédiés dans le camion de déménagement :

• �Contenants aérosol

• �Alcool, y compris vin, bière, liqueur

• �Munitions / Armes à feu

• �Antigel

• �Batteries

• �Charbon

• �Briquets

• �Nettoyants contenant de l’eau de Javel ou de 
l’ammoniaque

• �Engrais

• �Extincteurs d’incendie

• �Essence / Kérosène / Huile

• �Allume-feu liquide

• �Allumettes / Feux d’artifice

• �Peintures (y compris les peintures artisanales)

• �Parfums / Cologne *

• �Polis / Vernis à ongles

• �Produits chimiques pour piscines

• �Réservoirs de propane

• �Laque / Vernis / Teinture

• �Autres produits similaires

*REMARQUE :  À la discrétion du déménageur, les articles de toilette personnels (eaux de Cologne / 
parfums) peuvent être emballés et placés expédiés à condition que ces articles soient emballés dans 
des conteneurs sécurisés et que les conteneurs soient enveloppés d’une pellicule de plastique pour 
éviter les fuites. Veuillez discuter de l’emballage et du transport de ces produits spécifiques avec 
votre agent Atlas.

 Atlas De 
Marchandises 
Dangereuses



SUBSTANCES EXPLOSIVES
Munitions
Poudre noire
Capsules de dynamitage
Cartouches
Détonateurs
Dynamite
Fusibles et allumeurs explosifs
Feux d’artifice
Poudre flash
Grenades
Nitroglycérine
Moteur-fusée
Signaux fumigènes
Recharges de pistolets jouet et de 
départ

ESSENCE
Produits aérosols
Butane
Propane
Cartouches de dioxyde de 
carbone
Briquets
Bouteilles de gaz comprimé 
(oxygène, air, acétylène, etc.)
Liquides cryogéniques
Extincteurs d’incendie
Gaz moutarde

MATIÈRES RADIOACTIVES
Instruments de mesure
Isotopes médicaux

LIQUIDES INFLAMMABLES
Acétone
Adhésifs (colles)
Alcools (butanol, méthanol, 
éthanol, etc.)
Carburant pour camping
Essence à briquet
Essence
Additifs pour l’essence
Naphta
Peintures, émaux, laques, etc.
Décapant pour peinture

Parfums / Colognes
Distillats de pétrole
Solvants et diluants
Térébenthine

SOLIDES INFLAMMABLES
Calcium
Allume-feux / Charbon
Farine de poisson
Tablettes de combustible
Batteries au lithium
Magnésium
Allumettes
Naphtalène
Produits en nitrocellulose
Tissus imprégnés d’huile
Déchets de coton huileux
Phosphore et Sodium
Copeaux de bois / Bois de 
chauffage

OXYDANTS ET PEROXYDES 
ORGANIQUES
Adhésifs
Engrais à base de nitrate 
d’ammonium
Poudres de blanchiment
Désinfectants
Trousses de réparation de la fibre 
de verre
Colorants pour cheveux et textiles
Peroxyde d’hydrogène
Nitrates
Peroxydes organiques
Oxygène
Pastilles d’oxygène

SUBSTANCES TOXIQUES ET 
INFECTIEUSES
Composés antidétonants
Arsénique
Tétrachlorure de carbone
Chloroforme
Désinfectants
Drogues
Colorants

Fongicides
Herbicides, pesticides et 
insecticides
(Engrais)
Produits biologiques infectieux
Sang infectieux
Préservation du bois

SUBSTANCES CORROSIVES
Acides (hydrochlorique, 
sulfurique, nitrique, muriatique, 
etc.)
Acide de batterie
Soude caustique
Nettoyants
Désinfectants
Débouche-drain
Colorants / Fluide de gravure
Formaldéhyde
Eau de Javel
Dissolvant pour peinture ou vernis
Hydroxyde de potassium
Dérouillant
Chaux sodée et soude
Hydroxyde de sodium

DIVERS : MARCHANDISES 
DANGEREUSES / SUSCEPTIBLES 
DE CAUSER DES DOMMAGES
Sacs gonflables
Amiante
Appareils alimentés par batterie 
avec batterie installée
Huile de cuisson
Glace sèche
Amortisseurs à gaz
Déchets dangereux
Vernis à ongles et dissolvant
Gilets de sauvetage autogonflants
Aimants puissants
Vinaigre
Vin / Bière

NE PAS EXPÉDIER DE MARCHANDISES DANGEREUSES

Atlas Canada
485 North Service Road East
Oakville, ON L6H 1A5

905-844-0701 ou
1-800-267-3783

www.atlasvanlines.ca

Selon la loi, un déménageur d’articles ménagers ne peut pas transporter de marchandises dangereuses telles 
que définies dans la Loi sur le transport des marchandises dangereuses du Canada. De nombreux articles de 
la vie quotidienne, tels que ceux identifiés ci-dessous, sont des marchandises dangereuses ou des articles 
susceptibles de causer des accidents graves ou des dommages à vos biens. Il est de votre responsabilité 
de vous débarrassez de ces articles avant l’emballage et/ou le chargement. Si vous ne le faites pas, vous 
pouvez être tenu(e) responsable de tout dommage qui pourrait survenir. Le déménageur a le droit de refuser 
d’expédier tout article ou objet considéré comme une menace pour le véhicule, son contenu ou le personnel 
chargé de l’envoi.


